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AVIS 

PORTANT APPROBATION ET RENDU OBLIGATOIRE D’UNE DECISION DE MISE EN 

RESERVE INTERPROFESSIONNELLE POUR LES  VINS ROUGES SECS DE 

L’APPELLATION D’ORIGINE CONTRÔLEE RASTEAU 

CONCLUE DANS LE CADRE D’INTER RHONE 
 

 

 

L’accord interprofessionnel du 6 juin 2025 conclu dans le cadre d’Inter Rhône et relatif à la mise en 

place d’une réserve pour les vins rouges secs de l’appellation d'origine contrôlée « Rasteau » sont 

approuvées et rendues obligatoires jusqu’au 31 juillet 2027 par arrêté interministériel du 1er décembre 

2025 et publié au Journal officiel de la République française le 5 décembre 2025(AGRT2530623A). 
 








